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1re partie
Le championnat d’Europe de football et les Jeux olympiques approchent : cette fois
encore, l’audiovisuel se fera l’écho prolixe de ces deux événements majeurs du paysage
sportif. Par la fascination qu’ils exercent sur le public, ce sont de véritables phénomènes
sociaux ; par les droits qu’ils rapportent, ce sont aussi des phénomènes économiques. 

Le téléspectateur a le plaisir de regarder sur son écran de téléviseur, d’ordinateur ou de
téléphone mobile les images de la finale du 100 mètres hommes à Athènes, ou le match
d’ouverture des championnats de football – il ne se doute pas de l’arsenal juridique 
qu’il a fallu déployer pour réaliser ces retransmissions.

Les principes, la naissance, la détention, la cession et l’acquisition des droits sur 
les grands événements sportifs font l’objet de réflexions qui aboutissent à des 
questionnements d’ordre juridique. C’est le sujet du présent IRIS plus. Mais il est aussi
des règles tout aussi essentielles sur la diffusion, la communication, les contenus 
retransmis : elles vous seront exposées dans le prochain numéro d’IRIS plus (2004-6). 

Voici donc pour la première fois un sujet IRIS plus publié en deux parties. 
Nous espérons qu’il vous sera un guide utile dans le labyrinthe du droit du sport.
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Le sport à la lumière du droit européen des médias

1re partie

Introduction

La présente contribution se propose d’apporter un éclairage sur les
principaux liens juridiques impliqués dans la création d’un reportage
sportif et dans sa retransmission (audiovisuelle), en dégageant le rôle
joué par les dispositions européennes. 

I. Naissance et détention des droits 
sur les manifestations sportives

Comment naissent les droits sur un événement sportif et sur sa
retransmission et qui les détient ? Existe-t-il en droit communautaire
des réglementations obligatoires pour les cadres nationaux des pays
membres, ou qui peuvent avoir un impact sur ces derniers ? Voilà les
questions qui guideront nos réflexions dans les pages qui suivent.

1. Les réglementations communautaires

Aux termes de l’article 295 du Traité CE, ce dernier n’affecte pas les
codes de propriété nationaux. Les droits protégeant l’exploitation et le
commerce dans les pays membres sont donc garantis par les législations
nationales en vigueur. Rien n’est dit quant à la forme concrète à don-
ner aux liens juridiques concernés. Les droits relatifs à la liberté pro-
fessionnelle, à la liberté d’entreprise et au droit de propriété, protégés
par la Charte des droits fondamentaux de l’Union1 (articles 15, 16 et
17), ainsi que ceux relatifs au respect de la vie privée (article 7) ne don-
nent pas davantage d’indications en la matière. Ils sont néanmoins liés
aux droits d’auteur, aux droits voisins ou au droit du propriétaire dont
pourraient à leur tour naître certains droits sur les événements sportifs. 

Bien que le droit communautaire ne réglemente pas directement les
modalités et l’exercice de la propriété intellectuelle, il trace des limites
essentielles, en particulier par le biais de ses directives sur le marché
intérieur et la concurrence. 

Sur le marché intérieur, les cadres nationaux et communautaires
peuvent s’opposer pour deux raisons. D’une part, les différentes dis-
positions nationales peuvent donner lieu à des distorsions, notamment
lorsqu’elles visent la liberté de circulation des marchandises et la
liberté d’établissement. Les directives européennes ont permis de les
harmoniser et de fixer des normes minimales. D’autre part, des conflits
d’objectifs peuvent surgir entre le droit d’auteur national et le droit
communautaire. Le droit d’auteur permet au créateur de décider si et
dans quelles conditions il accepte une exploitation de son œuvre, par
exemple sous forme de publication ou de communication au public. Le
titulaire a la possibilité de céder ses droits pour un ou plusieurs Etats
membres précisés : il peut donc y avoir conflit avec les libertés fonda-
mentales. C’est le cas lorsqu’un concessionnaire résidant dans un Etat
décide de commercialiser le produit protégé par le droit d’auteur dans
un autre Etat membre pour lequel l’auteur n’a pas, ou pas encore, auto-
risé l’exploitation. Cette situation crée des conditions restrictives à
l’importation qui ont pour effet de cloisonner les marchés nationaux.
Ces barrières pourraient en principe être justifiées par les droits sur la
propriété intellectuelle et industrielle. Mais ce cloisonnement des mar-
chés nationaux a fait réagir la CJCE (Cour de justice des Communautés
européennes) qui a créé au profit de la libre circulation des marchan-
dises, autrement dit du commerce des produits, le principe dit d’épui-
sement. Si la marchandise a été importée dans un Etat membre et mise
sur le marché licitement, c’est-à-dire avec l’accord du titulaire des
droits, ce dernier ne peut (plus) s’opposer à sa libre circulation : son
droit d’exclusivité est épuisé2.

La CJCE a été confrontée à ce même conflit d’objectifs – l’incompa-
tibilité entre l’exercice des droits d’auteur et les libertés garanties par
le Traité CE – lorsqu’elle a dû prendre une décision dans l’affaire Codi-
tel I. La Cour a considéré la protection de la propriété intellectuelle
comme un motif d’intérêt général susceptible de justifier une restric-
tion à la libre prestation des services telle que visée aux articles 49 et
50 du Traité CE. Elle a ainsi invoqué les dispositions de l’article 30 du
Traité CE qui ne font pas obstacle à certaines restrictions si elles sont
justifiées par la protection de droits nationaux3. Néanmoins, elle n’a
pas élargi le principe d’épuisement aux usages “industriels et com-
merciaux” relatifs aux prestations de service.

Le droit de la concurrence, et plus particulièrement l’interdiction
d’abuser d’une position dominante visée à l’article 82 du Traité CE,
fournit certaines indications au sujet de l’exercice des droits de la pro-
priété intellectuelle et industrielle. La jurisprudence a tout récem-
ment proposé d’autres critères, essentiellement orientés sur la néces-
sité d’une restriction aux fins de garantir les droits dérivés des droits
d’auteur et des droits voisins (certains droits d’exploitation par
exemple). De l’avis de la CJCE, le droit d’auteur couvre tous les droits
moraux des titulaires ainsi que le droit d’utiliser l’œuvre commerciale-
ment en la mettant sur le marché. La définition du droit de la pro-
priété intellectuelle ou industrielle, plus précisément la fixation de sa
forme et de ses effets dans le détail, est cependant de la compétence
des Etats membres4. 

Les dispositions harmonisées par le droit communautaire secondaire
pour protéger les auteurs au sens large5 ne sont pas plus explicites. La
Directive 92/100/CEE vise dans son article 2 alinéa 2 une certaine uni-
formisation de la notion d’auteur puisque, aux fins de la directive, “le
réalisateur principal d’une œuvre cinématographique ou audiovisuelle
est considéré comme l’auteur ou un des auteurs”. Cependant, cette dis-
position ne s’exprime pas sur la naissance et l’étendue des droits sur
les manifestations (sportives)6. 

2. Les réglementations des Etats membres

Ce sont donc, comme nous l’avons vu, les Etats membres qui fixent
l’ampleur et l’étendue des droits sur les manifestations sportives ainsi
que leurs titulaires, de même que les droits d’exploitation (droit de dif-
fusion, droit de communication au public et droit d’accès du public).
En la matière, les cadres réglementaires nationaux divergent parfois
considérablement les uns par rapport aux autres. Nous allons donc pré-
senter ci-dessous un aperçu, qui ne peut être que général, des diffé-
rents points de droit impliqués et des contenus protégés susceptibles
d’être limités par les constitutions nationales. Des exemples émanant
de pays membres de l’Union tels que l’Allemagne, la France, l’Italie et
les Pays-Bas seront cités à l’appui.

a) Le fondement des droits sur les manifestations sportives

aa) Quelques droits de l’organisateur7

Les organisateurs privés peuvent faire valoir des droits qui leur sont
propres. La question est de savoir si et dans quelle mesure la manifes-
tation sportive elle-même est directement protégée par le droit d’au-
teur. Est-elle une œuvre au sens du droit d’auteur ? Dans le droit ita-
lien, il est argumenté que l’événement (par exemple un match de
football) est un jeu dont les règles n’appellent pas la protection du
droit d’auteur mais dont l’exécution concrète peut être considérée
comme une œuvre si elle est fixée sur un support solide (fonction de
matérialisation).8

Alexander Scheuer/Peter Strothmann, 
Institut du droit européen des médias (EMR), Sarrebruck/Bruxelles
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Cette approche est cependant très critiquée : le droit d’auteur
requiert un minimum de créativité de la part d’une personne phy-
sique9. Une prestation sportive n’est pas reproductible à l’identique en
raison de la situation de compétition, elle est à chaque fois singulière
et nouvelle10. L’exercice du sport ne crée donc pas d’œuvre au sens du
droit d’auteur.

A la différence de l’événement lui-même, la protection de la fixa-
tion d’une manifestation par le droit d’auteur ne peut être fonda-
mentalement exclue si l’organisateur réalise sous sa propre régie des
supports d’images et de son. La protection s’étend alors à la fixation
à condition qu’elle représente une œuvre intellectuelle à caractère
créatif11. Or une fixation, même réalisée au moyen d’un équipement
technique considérable, est et reste un simple document, une repro-
duction de la réalité qui ne donne pas la qualité d’auteur à son réali-
sateur parce qu’il n’y a pas création. Et sans auteur il n’y a pas de
droits d’auteur12.

Il est également question d’un droit général et non écrit de l’orga-
nisateur d’une manifestation sportive à qui il reviendrait le droit
exclusif de l’exploitation commerciale de l’événement qu’il a orga-
nisé13. Il ne s’agit pas d’un droit absolu sur la manifestation organi-
sée, qui serait opposable à toute personne, mais seulement d’une
sorte de transmission juridiquement réglementée des droits d’exploi-
tation : l’organisateur prend la décision d’autoriser ou non certaines
formes d’exploitation de l’événement telles que la retransmission
audiovisuelle. Un droit d’exploitation lié à la prestation de l’organi-
sateur d’un événement sportif est prévu en France dans la loi du
16 juillet 198414.

En outre, l’organisateur peut se défendre envers des tiers en faisant
valoir son “droit à domicile” et d’autres droits liés à la propriété ou à
la détention des lieux de la manifestation. Les droits de défense du
propriétaire ou détenteur permettent de régler en droit privé l’accès
au lieu d’une manifestation et par conséquent les conditions et les
modalités de cet accès, donc aussi le droit d’autoriser des diffuseurs à
fixer ou à retransmettre l’événement15. 

Des droits de défense peuvent aussi être accordés à l’organisateur à
partir des dispositions relatives à la concurrence déloyale. Ce peut être
le cas lorsque le droit national permet d’envisager un rapport de
concurrence entre les organisateurs sportifs et les radiodiffuseurs, ces
derniers pouvant retenir une partie des spectateurs potentiels d’aller
au stade parce qu’ils ont la possibilité de suivre l’événement en direct
sur leur téléviseur. Comme les diffuseurs qui retransmettent une mani-
festation sportive profitent des prestations logistiques et financières
de l’organisateur, celui-ci peut faire valoir au titre de la concurrence
déloyale des droits qui lui sont souvent reconnus. Un reportage non
autorisé peut par exemple être assimilé à un agissement “déloyal” dès
lors qu’il donne lieu à un profit, et que l’organisateur est privé par
“parasitisme” 16 du fruit légitime de son travail17.

bb) Droits dont peuvent se prévaloir les organisateurs 
de manifestations 

L’organisateur d’un événement sportif peut-il faire valoir sa position
du fait que les sportifs participants lui ont cédé leurs droits et qu’il les
exploite ?

Ainsi que nous l’avons vu, les événements sportifs ne sont géné-
ralement pas considérés comme des œuvres relevant du droit d’auteur
et, la plupart du temps, ces “spectacles” ne sont pas protégés par le
droit de représentation. Les sportifs ne peuvent donc être considé-
rés comme des artistes interprètes ou exécutants que dans des cas
exceptionnels18 et ils ne peuvent céder aux organisateurs des droits
qu’ils n’ont pas. En revanche, les organisateurs peuvent demander
aux sportifs qu’ils leur cèdent leurs droits à leur propre image. Ce
droit à l’image, qui est un droit moral, recouvre les portraits réalisés
sur une pellicule ou un support audiovisuel. Le droit à l’image est le
plus souvent disponible et la personne représentée peut autoriser la

reproduction et sa diffusion. Si le portrait du sportif par un tiers est
reproduit sans autorisation, l’organisateur cessionnaire peut atta-
quer le tiers19.

b) Détention et objet des “droits sportifs”

L’origine des droits relatifs à une manifestation sportive étant expo-
sée, il serait maintenant intéressant de savoir qui est l’organisateur et
qui détient ces droits.

Le droit communautaire ne définit pas l’organisateur ou titulaire des
droits. Seule la directive relative à la radiodiffusion par câble et satel-
lite20 est d’une certaine pertinence en la matière. Elle dispose que les
Etats membres doivent prévoir “le droit exclusif de l’auteur d’autoriser
la communication au public par satellite d’œuvres protégées par le
droit d’auteur” ; elle ne dit pas qui est l’organisateur ou le titulaire des
droits. Il faut donc recourir aux cadres nationaux.

Il arrive que la notion d’organisateur soit clairement définie par la
loi. L’article 18-1 de la loi française 84-610 dispose par exemple que le
droit d’exploiter un événement sportif est détenu soit pas les fédéra-
tions (telles que visées à l’article 17), soit par les organisateurs (tels
que visés à l’article 18). Ladite loi prévoit aussi que seule la fédération
agréée pour une discipline donnée reçoit délégation pour organiser les
compétitions sportives à l’issue desquelles sont délivrés les titres inter-
nationaux, nationaux et régionaux. Aux termes de l’article 18, les
organisateurs peuvent aussi être des personnes physiques de droit
privé21. 

Ailleurs, la qualité d’organisateur, et par conséquent la détention en
propre des droits, reste une pomme de discorde. Fondamentalement,
est considéré organisateur la personne que ses activités et son enga-
gement propulsent en première position22. Dans le cas d’événements
sportifs purement commerciaux, tels que ceux organisés par des entre-
prises ou des personnes physiques, ce critère suffit. S’il s’agit de ligues
professionnelles de football ou autres, de compétitions organisées à
intervalles réguliers et en séries, avec pour acteurs les membres d’une
fédération ou d’une organisation particulière, c’est souvent l’associa-
tion locale qui est considérée comme l’organisateur du tournoi au
motif que c’est elle qui porte la responsabilité de l’organisation et du
financement de l’événement23. 

Lorsqu’il s’agit d’événements nationaux ou internationaux, qui ont
lieu à intervalles réguliers mais non en série et qui sont organisés sous
l’égide d’une fédération, les clubs ou associations qui y participent
avec leurs équipes sont considérés par certains comme étant au moins
les co-organisateurs des compétitions à domicile, même si la contri-
bution des fédérations n’est pas négligeable. En effet, même si les
fédérations nationales et internationales créent un cadre pour le sport
de compétition, c’est l’association disputant le match (ou la fédération
nationale s’il s’agit de compétitions internationales entre fédérations)
qui permet l’exploitation des droits de radiodiffusion audiovisuelle
puisque c’est elle qui apporte les sportifs dont la compétition crée le
produit, et que c’est elle aussi qui accomplit le travail d’organisation
sur place. L’association serait donc, de ce point de vue au moins, le co-
titulaire premier des droits d’exploitation24 et pourrait exploiter tout
événement sportif dès lors qu’il se déroule à domicile, et non plus seu-
lement l’ensemble d’une compétition. Pour d’autres, il paraît difficile
de donner forme à une co-titularité des droits d’exploitation au béné-
fice des fédérations25.

Un droit d’exploitation des contenus est concédé à l’organisateur.
Comme on l’a vu, ce droit naît des dispositions nationales est n’est
donc pas homogène d’un Etat membre à un autre. Les cadres natio-
naux définissent la manière dont les droits des organisateurs sont
transposés dans les textes contractuels (droit civil) : cession d’un
droit de radiodiffusion sur des œuvres qui relèveraient du droit d’au-
teur et/ou d’un droit de radiodiffusion de l’événement (voir ci-des-
sus le cas où l’événement sportif n’est pas considéré comme une
œuvre). 
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II. Conditions de cession et d’acquisition
des droits

Dans la chaîne d’exploitation, les droits sportifs nés conformément
aux dispositions nationales peuvent être cédés par les titulaires et
acquis, directement ou indirectement, par les personnes intéressées. Il
existe dans le droit communautaire des dispositifs relatifs à l’acquisi-
tion et à la cession qui relèvent essentiellement du droit de la concur-
rence. En outre, certains aspects des droits fondamentaux doivent être
pris en compte.

1. Limites au pouvoir de disposer

Les limites dans lesquelles le titulaire des droits sportifs (organisa-
teur ou société de gestion des droits) peut disposer des droits d’ex-
ploitation sur l’événement est une question controversée.

Dans la pratique, deux circonstances principales limitent le pouvoir
de disposer : d’une part les arrangements contractuels d’exclusivité
conclus avec les chaînes (à péage) qui excluent d’autres diffuseurs de
la retransmission26, et d’autre part le droit aux extraits. 

a) Réglementations liées à la cession

Dans le droit communautaire, il n’existe pas de dispositions qui
entravent de manière générale (et non en particulier) la cession de
droits exclusifs de diffusion (licences) à des chaînes (à péage).

En revanche, dans certaines circonstances particulières, les droits
fondamentaux peuvent intervenir lors de la cession ou de l’acquisition
de droits sportifs. L’article 11 alinéa 2 de la Charte des droits fonda-
mentaux de l’Union européenne27 recommande de tenir compte de la
liberté des médias et de leur pluralisme. Un paysage médiatique plu-
raliste sera donc garant de la liberté des médias28. Cet objectif de “plu-
ralisme” peut donc conduire à relativiser des principes économiques
(liberté de contracter) et des droits fondamentaux (droit à la pro-
priété, liberté professionnelle), dans la limite où le pluralisme motive
la cession de droits (exclusifs) par l’organisateur. 

Peut-on en déduire inversement un devoir des Etats membres de
modifier, en faveur du pluralisme ou du droit du citoyen à être
informé, les cadres nationaux sur la radiodiffusion en y introduisant,
par exemple, des barrières à la cession des droits de diffusion exclu-
sifs ? Il n’en est rien. Le libellé de l’article 11 souligne au contraire la
liberté des Etats membres dans l’organisation de leur système média-
tique29. L’article 51 alinéa 1 de la Charte des droits fondamentaux n’in-
dique pas non plus une compétence de la Communauté en matière de
législation ou de contrôle, puisque cette compétence ne s’adresse
qu’aux institutions et organes de l’Union, et aux Etats membres seu-
lement lorsque ces derniers mettent en œuvre le droit de l’Union, ce
que confirme l’alinéa 2 du même article.

Parmi les barrières générales au pouvoir de cession, il convient éga-
lement de mentionner le droit de la concurrence. En ce qui concerne les
droits d’auteur ainsi que les droits voisins et d’exploitation, la CJCE a
fait valoir dans sa décision sur l’affaire Coditel II30 que la cession d’un
droit d’exploitation exclusif ne représentait pas en soi une infraction
aux dispositions de l’article 81 du Traité CE – mais que les circons-
tances particulières d’une cession de droits peuvent parfois soulever
des doutes quant à leur compatibilité avec le droit européen des
ententes. Dans l’affaire Magill, la CJCE a critiqué, en s’appuyant sur
l’article 82 CE, l’exercice de droits par une entreprise en position domi-
nante sur le marché. Un tel comportement est donc susceptible d’en-
freindre les dispositions de l’article 82 CE s’il est assimilable a un abus
de position dominante31. Dans ce contexte, l’accès aux “ressources
essentielles” revêt une importance accrue : dans quelle mesure une
entreprise est-elle obligée de favoriser la participation de ses concur-
rents à la compétition en mettant par exemple à sa disposition un
accès non discriminatoire à des équipements essentiels ou, comme
dans ce qui nous préoccupe, un accès aux manifestations sportives ou

aux droits de retransmission32 ? Néanmoins, il n’existe pas dans le
droit de la concurrence de restriction spécifique à la cession de droits
exclusifs, sauf dans des circonstances particulières.

La solution du conflit entre d’une part la liberté de l’information et
de la radiodiffusion et, d’autre part, la cession de droits de diffusion
exclusifs se trouve, en droit européen, éparpillée dans des réglemen-
tations diverses visant des cas particuliers. Celles qui intéressent l’or-
ganisateur sont le droit de communication de brefs extraits (nous
allons y revenir) ainsi que les préalables et les modalités du droit de
la concurrence (voir point II 2 b). Il existe par ailleurs des dispositions
particulières sur la diffusion qui traitent de ce conflit et tentent de le
neutraliser en douceur, comme les règlements relatifs à la retransmis-
sion d’événements d’une importance majeure pour la société : article
3 bis de la Directive sur la télévision et 9bis de la Convention euro-
péenne sur la télévision transfrontière (voir suite du présent article
dans IRIS plus 2004-6, point III 1 b). L’équilibre des intérêts est dans
une large mesure de la compétence des Etats membres33. 

b) Règlements concernant l’exclusivité

Le droit aux extraits est une forme particulière de la restriction, en
quelque sorte une limite légale à la cession et à l’exercice des droits
audiovisuels exclusifs. L’organisateur ne peut pas céder l’accès à l’image
et au son au seul diffuseur qu’il a choisi, à l’exclusion de tout autre.

Au niveau du Conseil de l’Europe, c’est l’article 9 de la Convention
européenne sur la télévision transfrontière qui traite de la probléma-
tique du droit aux extraits. Il comporte des dispositions sur l’accès du
public à l’information et, dans le texte de 1998 révisé conformément
aux dispositions du protocole, il incite les Etats membres à prendre des
mesures contre la détention de droits exclusifs de retransmission par
les radiodiffuseurs34.

Avant la révision de l’article 9 de la convention, le Comité des
Ministres avait déjà adopté la Recommandation Rec (91) 5 sur le droit
aux extraits sur des événements majeurs35. Aux termes du premier
principe qui y est formulé, il conviendrait aux fins de cette recom-
mandation de restreindre si nécessaire les droits de propriété du radio-
diffuseur primaire en vue de permettre au public d’exercer son droit à
l’information. Le radiodiffuseur dit “primaire”, cessionnaire des droits
exclusifs, devrait accorder un droit d’extraits à tout radiodiffuseur
désireux d’informer sur l’événement (radiodiffuseur “secondaire”). A
cet effet, deux solutions sont proposées : (1) le radiodiffuseur secon-
daire effectue lui-même ses propres prises de vue sur les lieux de l’évé-
nement ou (2) il enregistre la totalité du signal du radiodiffuseur pri-
maire pour en tirer un extrait. Aux termes du point 8 de l’exposé des
motifs36, la recommandation fournit aux Etats membres des lignes
directrices pour leur législation nationale. Il n’en résulte pas de
contrainte juridique directe, notamment pour le radiodiffuseur. Cepen-
dant, un projet de recommandation récent prévoit de restreindre le
droit aux extraits37 : la durée d’un extrait devrait être limitée au temps
nécessaire pour communiquer le contenu informatif, l’extrait ne
devrait pas être diffusé avant que le fournisseur primaire n’ait pu
rendre compte de l’événement et il devrait clairement faire mention du
nom du fournisseur primaire. Il est également prévu que le fournisseur
primaire ne puisse exiger de paiement pour l’extrait ; tout au plus l’or-
ganisateur de l’événement pourrait-il exiger le remboursement des
frais supplémentaires qui résulteraient de l’accès aux lieux.

Le débat porte également sur la question de savoir si l’article 10 de
la Convention européenne des droits de l’homme implique, au delà du
droit aux sources générales d’information, un droit d’accès aux sources
d’information faisant l’objet d’un contrat d’exclusivité38. Bien que le
champ de protection de l’article 10 de la CEDH recouvre, outre la
liberté de l’information, également la liberté de la presse et de la
radiodiffusion, la réponse est négative39.

On aboutit à des résultats comparables en étudiant la Charte des
droits fondamentaux. Le libellé et l’historique de l’article 11 examiné
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à la lumière de l’article 52 alinéa 3 ne permettent pas non plus d’y
reconnaître, davantage qu’à l’article 10 de la Convention, un droit
d’extraits ou l’obligation d’introduire un tel droit. La Directive “Télé-
vision sans frontières” de la Communauté européenne ne comporte pas
de règlement comparable à l’article 9 de la Convention puisqu’elle vise
la création d’un marché intérieur, la libre concurrence et la libre cir-
culation des services télévisuels au sein de la Communauté40. Néan-
moins, la Commission a fait valoir l’article 11 de la Charte en soulevant
dans son programme de travail, en annexe de son quatrième rapport
sur l’application de la Directive “Télévision sans frontières”, la ques-
tion de savoir s’il convenait d’inclure des dispositions sur le droit d’ex-
traits41. Dans son document de discussion sur le réexamen de la Direc-
tive “Télévision sans frontières”42, la Commission rappelle que des
différences existent entre les cadres nationaux quant à la reconnais-
sance et aux modalités d’un tel droit. Elle demande donc si la cohé-
rence nécessaire ne ferait pas défaut et si la libre circulation des ser-
vices ne serait pas entravée. S’il s’avérait qu’il fallait inclure le droit
d’extraits dans la Directive “Télévision sans frontières”, il conviendrait
en outre d’en expliciter les modalités et les conditions.

2. Dispositions concernant le droit de la concurrence

a) Considérations générales

Le droit communautaire connaît aussi le domaine sportif, du moins
lorsqu’il s’agit de sport professionnel ou ayant des implications com-
merciales, ou de fédérations sportives. C’est ce qu’il ressort en parti-
culier de la décision prononcée dans l’affaire Bosman43. En ce sens, le
droit communautaire de la concurrence est un critère de contrôle des
processus juridiques au sein du sport organisé en fédérations. 

Au fur et à mesure que les marchés des médias se dérégulent et que
la technologie de la radiodiffusion progresse, les services télévisuels
sont soumis à un développement rapide et continu qui a un effet sur
la nature (télévision à péage, programmes pay per view, channel) et le
nombre de programmes ainsi que sur l’encombrement des moyens de
transmission. Sur le marché très encombré des services télévisuels et
des nouveaux médias, il est particulièrement important pour le déve-
loppement du paysage médiatique de tenir compte des règles de la
concurrence44. Il n’y a donc rien de surprenant à ce que la Commission
européenne ait récemment beaucoup insisté sur l’application du droit
de la concurrence au domaine de la transmission des droits sportifs45.

b) Délimitation des marchés 

C’est sur la définition des marchés que s’appuient les organes com-
munautaires dans leurs décisions et résolutions : elle est déterminante
pour juger d’un comportement ou d’une entente à la lumière du droit
de la concurrence. Plus le marché est étroit, plus une position peut
être dominante et plus un abus de position dominante ou une fusion
illicite sont probables. Ces principes valent aussi pour le droit de la
concurrence appliqué au secteur des médias46. Vu l’importance que
revêt, dans tous les textes de l’Union sur le droit de la concurrence47,
la délimitation du marché (en termes de contenus), nous allons com-
mencer par étudier ses implications sur les droits de retransmission du
sport. Nous exposerons ensuite les problèmes spécifiques à la cession
et à l’acquisition des droits tels qu’ils sont traités par les organes com-
munautaires.

Il est possible de distinguer le marché des droits de retransmission
du sport des autres marchés des programmes en raison de l’importance
économique du premier, qui est considérable. Qu’il s’agisse de télévi-
sion à péage ou d’accès libre ne change donc rien à l’affaire. Le mar-
ché des droits du sport peut être segmenté en fonction des produits48. 

Le marché des droits exclusifs sur des matches de football ayant lieu
régulièrement tout au long de l’année a été défini comme un marché
distinct. Il englobe en particulier les compétitions entre ligues, les
coupes nationales, notamment la Ligue des champions et la Coupe
UEFA. D’une manière générale, les droits sur le football permettent aux

diffuseurs de donner à leurs programmes une image de marque carac-
téristique. De l’avis de la Commission, la retransmission de matches est
un argument clé dans l’acquisition de nouveaux abonnés aux chaînes
à péage. Quant aux chaînes à accès libre, elles peuvent, grâce aux
retransmissions des matches de football, séduire des groupes cibles et
du même coup des partenariats publicitaires inaccessibles autrement49.

Dans l’affaire Newscorp/Telepiú, la Commission a resserré davantage
encore le marché intéressé puisqu’il ne recouvrait plus que les droits
de retransmission exclusifs sur les matches auxquels participaient des
équipes de football nationales (en l’occurrence italiennes). L’analyse
du marché aurait clairement montré, selon la Commission, que ces
droits représentaient pour la télévision à péage un stand alone driver
(un facteur capable à lui seul de faire le succès d’un modèle). Les
caractéristiques des contenus et des prix (beaucoup plus élevés que
ceux d’autres événements sportifs régulièrement retransmis et aux-
quels participent aussi des équipes nationales) auraient prouvé l’exis-
tence d’un marché de produits nettement distinct d’autres marchés de
contenus50.

Autre marché distinctif : celui des droits de diffusion sur des évé-
nements footballistiques n’ayant pas lieu tous les ans (championnat du
monde, championnat d’Europe), et auxquels participent des équipes
nationales51.

Existe-t-il un marché avancé des droits de retransmission des
matches aux nouveaux médias (téléphones mobiles à technologie
UMTS, Internet) ? Le phénomène est trop récent pour en juger. Les élé-
ments en présence ont poussé la Commission à conclure que les droits
sur les contenus étaient aussi importants pour le développement de ce
nouveau genre de services que pour les programmes télévisés. Etant
donné qu’à l’avenir on pourra, grâce aux nouveaux médias, identifier
et servir des catégories de consommateurs beaucoup plus petites, il
faut s’attendre à ce que les marchés des contenus deviennent relati-
vement étroits. Dans l’audiovisuel, les droits sur le football feraient
office d’appeau, de sorte qu’on pourrait imaginer l’apparition d’une
segmentation du marché. D’une manière générale, il faudrait s’attendre
à ce que les marchés des nouveaux médias se développent parallèle-
ment aux marchés de la télévision à péage52. Pour en savoir plus sur
l’état actuel de l’accès à cette offre, la Commission a lancé une étude
du marché des droits de retransmission de l’image et du son des évé-
nements sportifs sur l’Internet, les autres nouveaux médias et les
réseaux à technologie UMTS53.

Les droits de retransmission d’autres événements sportifs, en géné-
ral de portée internationale, tels que les tournois de tennis, les com-
bats de boxe, les compétitions de golf ou les courses automobiles,
constituent des marchés qu’il convient de distinguer des autres mar-
chés de contenus. Mêmes s’ils ne sont pas aussi incitatifs que le foot-
ball auprès des abonnés potentiels des chaînes à péage, ils n’en sont
pas moins importants pour ces chaînes dès lors qu’ils concernent des
événements susceptibles d’éveiller l’intérêt d’un grand nombre de
consommateurs finaux. De l’avis de la Commission, les caractéristiques
des contenus et des prix indiqueraient, ici aussi, l’existence d’un mar-
ché distinct. Faut-il pour autant poursuivre le morcellement du mar-
ché en fonction des disciplines sportives, c’est ce que l’on ignore
encore. Dans sa décision sur l’Eurovision, la Commission avait constaté
qu’on pouvait supposer que le comportement des spectateurs (du
moins en ce qui concerne les Jeux olympiques d’été ou d’hiver, la
finale de Wimbledon et les championnats du monde de football) n’était
pas influencé par d’autres grands événements sportifs retransmis
simultanément ou presque simultanément. C’est pourquoi les radiodif-
fuseurs étaient enclins à payer très cher les droits de retransmission54.

c) Commercialisation centralisée (infrastructure juridique) 

Les marchés des droits du sport sont donc essentiellement définis
par des décisions émanant en particulier de la Commission. Quels sont
alors les problèmes spécifiques que recèle la cession des droits à la
lumière du droit de la concurrence ?
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Il est fréquent que la commercialisation des droits sur un événement
sportif soit centralisée par une agence ou une fédération. La Commis-
sion a élaboré, notamment dans ses décisions portant sur l’UEFA et la
ligue allemande, des critères définissant une commercialisation cen-
tralisée des droits médiatiques qui soit compatible avec le droit com-
munautaire de la concurrence.

Les droits doivent être proposés par lots lors d’un processus trans-
parent et non discriminatoire. Avant leur cession, il convient de lan-
cer une “procédure d’appel d’offres” qui donne aux radiodiffuseurs
appropriés la possibilité de soumissionner dans un climat paritaire55.
L’acquisition des droits sur la retransmission audiovisuelle sous forme
de lots indépendants les uns des autres est d’une importance primor-
diale. Il est ce faisant possible de céder certains droits aux clubs ou
associations qui peuvent les exploiter de manière autonome. Les droits
exploités dans les nouveaux médias (Internet, téléphones mobiles)
peuvent faire l’objet de lots séparés. Cependant, le contrat doit stipu-
ler expressément que les droits cédés sont destinés à être exploités
dans les nouveaux médias56. 

La Commission a confirmé la validité de ces critères dans ses négo-
ciations avec la fédération britannique FAPL au sujet des droits pour
la retransmission de la première ligue anglaise. Des lots de droits équi-
librés doivent être constitués pour la retransmission en direct de tous
les matches de ligue I, et aucun diffuseur ne peut acquérir l’ensemble
de ces lots. D’autres lots sont à prévoir pour la diffusion des matches
sous forme de fixations ou de retransmission en temps réel sur des
récepteurs mobiles (téléphones mobiles)57.

Par ailleurs, d’autres aspects doivent être pris en compte lors d’une
cession centralisée des droits de retransmission : ils ne doivent pas être
cédés pour une durée trop longue (exclusivité de temps) et ils ne sont
pas automatiquement renouvelables58. 

Les droits d’exploitation dont il n’est pas tenu compte dans les lots
ou qui n’ont pas été vendus doivent revenir aux clubs participants qui
peuvent les céder individuellement59.

d) Acquisition centralisée

Du point de vue du droit de la concurrence, la cession centralisée
n’est pas la seule à être considérée comme problématique : c’est aussi
le cas de l’acquisition centralisée puisqu’elle bloque l’accès des concur-
rents aux droits acquis60.

Dès 1989, la Commission avait conclu que l’exclusivité d’un single
buyer (acheteur unique des droits) était incompatible avec le droit des
ententes. En se fondant sur la décision Coditel II de la CJCE qui avait
examiné les différentes circonstances d’une cession des droits exclu-
sifs à la lumière du droit des ententes61, la Commission montrait quels
étaient les principes des contrats d’exclusivité sur le marché de l’ac-
quisition des programmes. Elle présentait que la licéité d’une clause
d’exclusivité dépendait de manière déterminante du nombre de droits
de retransmission, ainsi que de la durée et de l’étendue du droit cédé
en premier62. 

L’accès des concurrents aux droits de diffusion était et est encore au
cœur des débats sur l’exemption qui, au titre de l’article 81 alinéa 3
du Traité CE, pourrait être applicable au système dit d’Eurovision avec
lequel l’UER (Union européenne de radio-télévision) coordonne les
négociations des droits de diffusion des grands événements et organise
un échange des droits de diffusion entre institutions. Le point crucial
de la discussion était le suivant : fallait-il que les membres de l’UER
accordent aux chaînes commerciales, non membres de l’UER, un accès
au système Eurovision ? Pour la Commission, il était clair que dans un
système fermé on se trouvait en présence d’une entrave à la concur-
rence conformément à l’article 81 du Traité CE. Puis, l’UER ayant donné
aux chaînes non membres un accès contractuel aux droits de diffusion,
la Commission avait accordé une exemption, déterminée notamment
par les divers avantages liés au système Eurovision. Cette exemption

aurait garanti au public un service optimal et les petits diffuseurs UER
auraient profité de la coordination. En outre, les radiodiffuseurs
membres ayant pour la plupart une mission spécifique de service
public, l’UER aurait ainsi contribué à la création d’un marché européen
de la télévision et poursuivi un objectif d’intérêt public63. 

Le tribunal de première instance a cependant annulé la décision de
la Commission. L’intérêt public peut effectivement être un argument
d’exemption si toutes les circonstances sont bien considérées. La Com-
mission aurait cependant omis d’exposer de manière appropriée que les
conditions de la mission du service public, dont elle avait fait état rela-
tivement aux dispositions de l’article 85 alinéa 3 du Traité CE, étaient
satisfaites64.

En 1999, l’UER présentait à nouveau une demande d’exemption et
exposait à cet effet ses dispositions statutaires et règles régissant la
cession de sous-licences d’exploitation des droits d’Eurovision, ainsi
qu’un règlement relatif à la télévision à péage. La Commission accor-
dait l’exemption en y assortissant des conditions : l’accès contractuel
de tiers aux droits de retransmission télévisuels d’événements sportifs
acquis dans le cadre de l’Eurovision devait faire l’objet de contrats avec
les titulaires des droits. Il en allait de même pour la possibilité de ces-
sion de sous-licences à des diffuseurs non membres de l’UER65. 

Le tribunal de première instance a déclaré à nouveau l’incompatibi-
lité de l’exemption avec le droit européen de la concurrence66. Le tri-
bunal tenait l’hypothèse de la Commission, selon laquelle le cadre de
l’Eurovision garantissait aussi aux diffuseurs non membres un accès
satisfaisant aux droits de diffusion et de fixation, pour une “erreur
d’appréciation manifeste”. En effet, selon le statut de l’UER, un
membre de l’UER peut se réserver la diffusion en direct de la majorité
des compétitions d’un événement, et ce sont les droits les plus inté-
ressants. Ainsi les diffuseurs extérieurs, en situation de concurrence
sur le même marché, ne pourraient acquérir de sous-licences pour la
diffusion en direct de l’ensemble de l’événement, et même des compé-
titions que le membre concerné de l’UER ne diffuse pas en direct. Le
tribunal de première instance en conclut que l’acquisition et l’échange
de droits télévisuels par l’intermédiaire de l’UER restreint de manière
illicite le jeu de la concurrence aussi bien entre les membres de l’UER
que vis-à-vis des sociétés extérieures puisque les licences de diffusion
sont normalement accordées en exclusivité au sein de l’UER. 

L’accès aux contenus des chaînes concurrentes est également déter-
miné par l’étendue, en termes de temps et de contenus, de l’exclusi-
vité des droits de retransmission cédés. Ces critères ainsi que d’autres
ont été examinés dans le cadre d’une décision plus récente de la Com-
mission portant sur la fusion de plateformes italiennes de télévision à
péage (acquisition de Telepiù par Stream), décision qui aborde aussi la
détention des droits sportifs par les organismes auxquels elle donne
plus de poids67.

L’accès de tiers aux droits sportifs était déjà restreint avant la
fusion, les sociétés concernées détenant des droits sur les contenus
qui, par leur durée, excluaient les concurrents. L’exclusivité des droits
concédés était fréquemment non seulement limitée à un seul moyen
de diffusion mais englobait encore plusieurs plateformes techniques.
Les droits octroyés renforçaient davantage la position des diffuseurs
en tant que cessionnaires dominants par rapport aux fournisseurs68.
C’est pourquoi, dans leur demande d’autorisation adressée à la Com-
mission, les plateformes italiennes de télévision à péage promettaient
entre autres l’accès aux droits de retransmission (d’événements spor-
tifs). Newscorp déclare renoncer aux droits exclusifs sur les contenus
non retransmis par satellite. De l’avis de la Commission, cette moda-
lité doit permettre aux diffuseurs transmettant par voie terrestre ou
câblée, ainsi qu’aux opérateurs Internet, d’acquérir directement des
contenus auprès des clubs de football ou des titulaires de droits de
retransmission d’événements sportifs. En outre, les concurrents qui ne
diffusent pas par satellite peuvent acquérir de Newscorp des contenus
de premier ordre proposés “en gros”. L’ensemble de l’offre doit, selon
les promesses des sociétés, pouvoir être acquis “au détail” et sans
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exclusivité. De même, de l’avis de la Commission, l’accès au contenu
est facilité pour les concurrents potentiels diffusant par satellite, les
titulaires pouvant dénoncer unilatéralement les contrats en cours
avec la plateforme Newscorp (Sky Italia) sans pénalité convention-
nelle. La durée de validité des futurs contrats entre Newscorp et les
clubs est fixée à 2 ans.

L’autorisation de fusion des chaînes à péage Sogecable et Vía Digi-
tal par les autorités espagnoles de la concurrence a été assortie de
conditions portant sur l’utilisation des droits de retransmission des
événements footballistiques69 : l’option “Audiovisual Sport” (AS) rela-
tive au renouvellement du contrat sur les droits du football est aban-
donnée70, l’accès d’autres organismes à ces droits est garanti à des
conditions raisonnables et non discriminatoires, la société renonce
après fusion à l’utilisation exclusive des droits footballistiques dans
les nouveaux médias, etc. Il est également prévu de mettre en place
une procédure d’arbitrage pour traiter les litiges liés aux questions
d’accès. 

e) Les aspects “verticaux”

Outre les aspects horizontaux de la cession centralisée des droits et
de l’acquisition de droits exclusifs, que nous venons d’exposer, il en
existe de verticaux. Ils peuvent résulter de la cession de droits exclu-
sifs par un titulaire central à un fournisseur de services audiovisuels
avec pour conséquence de fonder ou d’étendre davantage la position
dominante de ce dernier sur le marché. On peut également observer
l’imbrication d’effets horizontaux et verticaux lorsque des organismes
détiennent des droits exclusifs et les exploitent eux-mêmes en qualité
de diffuseurs (dominants). C’est notamment le cas pour les droits de
retransmission en direct de grands événements sportifs71. 

Dans l’affaire du groupe Jean-Claude Darmon, la Commission avait à
dire si la prise de contrôle commune de cette agence par la chaîne à
péage française Canal+ S.A. et le groupe RTL pouvait être autorisée.
Canal+ et RTL prévoyaient d’intégrer leurs propres agences de gestion
des droits sportifs dans la nouvelle entreprise. Pour la Commission, les
interférences en matière de commercialisation des droits de retrans-
mission sportifs étaient minimes et insignifiantes. Elles ne renfor-
çaient pas la position de Canal+ sur le marché avancé de la télévision
à péage ni la position de RTL en Europe (dans le domaine de la télévi-
sion à accès libre). En effet, l’ancien groupe KirchMedia et l’UER

étaient à l’époque encore des concurrents puissants sur le marché de
la détention des droits de retransmission72.

Parmi les phénomènes à considérer sous l’aspect d’une approche ver-
ticale, il convient encore de citer les moyens de transmission “nou-
veaux médias” et les marchés voisins de ceux de la retransmission. En
l’occurrence, il convient d’appliquer strictement les critères indiqués
aux points c) et d)73.

Conclusion provisoire et perspectives

Dans cette première partie, nous nous sommes attachés à traiter
deux aspects principaux du sujet : nous avons d’abord montré que les
réglementations nationales sont déterminantes pour le cadre juridique
de la naissance, du contenu et de la détention des “droits du sport” ;
puis, nous avons exposé le rôle non négligeable, notamment pour les
radiodiffuseurs, que joue le droit européen de la concurrence dans la
cession, l’acquisition et l’exercice des droits de retransmission des
grands événements sportifs. Les retransmissions sportives drainent un
large public et elles ont un immense impact en raison de leur carac-
tère exclusif – ce n’est pas vrai seulement pour les chaînes à péage.

La politique européenne des médias a pour mission de faire valoir le
droit des citoyens à l’information et de sauvegarder un paysage audio-
visuel diversifié. Il a été dit à maintes reprises qu’à ces fins, il pouvait
paraître inquiétant que les titulaires ou les agences de gestion de
droits sur des contenus de première importance se trouvent en dehors
du domaine d’application géographique du droit européen des médias
et de la concurrence. En effet, les règlements du droit de la concur-
rence relatifs à la cession de licences de diffusion (exclusives) ne sont
pas applicables (du moins en règle générale) aux titulaires domiciliés
hors de l’Union européenne ou de l’Espace économique européen. Des
règlements complémentaires revêtent en ce sens un intérêt particulier.
On compte parmi ceux-ci les réserves relatives à la télévision à accès
libre pour les événements de grande portée pour la société. Les dispo-
sitions européennes relatives à la publicité et au parrainage des
retransmissions sportives sont également pertinentes et relèvent de la
protection du consommateur. Ces questions juridiques liées aux
retransmissions d’événements sportifs dans les médias audiovisuels
feront l’objet de la deuxième partie de l’article qui paraîtra en juin dans
le prochain numéro d’IRIS plus.
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